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Pôle Proximité Attractivité et Ville Durable - Service Vie des quartiers 

 

CONSEIL DE QUARTIER OUEST 

Réunion officielle du lundi 12 juin 2023 
 

Présents : Rémi AUTEFAGE, Joël CAZENAVE, Eric DELAMARE, Odile GOYET, Jean-Louis GUION, Christine HUYNH-TAN, Sabine POULAIN 
Excusés : Éric POUYANNE 
Elues : Rémy TRUPTIL, Bruno VALADE 
Agent Ville : Annaïck ANDRE  
 
RAPPEL DE L’ORDRE DU JOUR : 

Projets et actualité municipale 
-  Retour en images : cela s’est passé ces derniers mois 
-  Evolution du réseau TBM 
-  Nouveautés vélo 
-  Avancement du Plan Vert : grandes places, écoles, placettes 
-  Modification du PLU 

 
Ordre du jour soumis par le Conseil de Quartier 

-  Urbanisme et Eclairage nocturne : Echanges sur les questions d’urbanisme en présence de M. KLEINHENTZ 
-  Le réaménagement du quartier de Chambéry 
-  La future salle Daguin 
-  Le dispositif DestinAction 
-  Renouvellement des membres 

 
Agenda 
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PROJETS ET ACTUALITÉ MUNICIPALE 

Thématique REPONSES APPORTEES 

En images : cela 
s’est passé ces 
derniers mois 

 

    
                            Grand Conseil du 04/04                             Groupe de travail interquartiers du 27/03 
 

                                      
                      Fresque du Climat du 24/04           Inaugurations : aire de jeux Lamartine et agrès sportifs Parc Sourreil le 02/06 
 

>> Il est soulevé par les membres du conseil de quartier que l’accès aux agrès de Brossolette est peu visible. Par conséquent, ils semblent 
être utilisés essentiellement par des usagers des équipements sportifs. Les agrès de Lamartine sont très utilisés. 
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Evolution du 
réseau TBM à 

partir du 4 
septembre 

2023 

 
Contexte : nouvelle DSP transport 2023-2030 
 
Principales caractéristiques du réseau sur la commune de Villenave d’Ornon : 

- Maintien du tram C et de la ligne 87 (lundi au vendredi) 
- Nouvelle Lianes 5 avec 2 terminus : piscine Chambéry et Courréjean 
- Création de la ligne 85 : pour soulager la Lianes 5 aux heures de pointe 
- Création de la ligne 89 (1 à 2 bus par heure) : ligne inter-quartiers au sein de VO, complétée par la ligne 90 
- Nouvelle ligne 15 entre Courréjean et Bordeaux 
- Nouvelle ligne 23 passant par Bourlaux 
- Deux lignes transversales : la ligne 39, desservant les zones d’emploi de Pessac Bersol et aéroport, et la ligne 35, la gare Saint Jean 

ou les centres de Pessac et Mérignac 
 

- Transport scolaire du secondaire (collèges et lycées) > intégration à la DSP transport – Articulation autour du réseau de lignes 
régulières et de circuits scolaires spécifiques « Scodi » : S48 : Collège Pont de la Maye < > Coin et S49 : Collège Pont de la Maye < > 
avenue Tassigny 

 
- Offre de transport à la demande de nuit « Flex’Night » : les jeudis, vendredis et samedis, deux départs depuis la place des Quinconces 

: à 2h et à 4h. Plusieurs arrêts fixes entre les Quinconces et les boulevards, puis arrêts à la demande au-delà des boulevards) 
 

- A l’horizon 2027 : les lignes transversales 35 et 39 deviennent des Bus Express (BEX) > Lignes K et L 

 Amélioration de la vitesse commerciale de la ligne K (intra-rocade) grâce à des aménagements en site propre 

 Augmentation de la fréquence de la ligne L (extra-rocade) : 15’ au lieu de 20’ 
 

- Forfait courts séjours au P+R Villenave Pyrénées 
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Nouveau réseau TBM au 4 septembre 2023 : 
 

 
 



5 

 

Actualités vélo • Maintien du service V3 : remplacement des bornes et des vélos fin 2023 par un modèle plus moderne et connecté : « LE VÉLO ! » 

• Nouvelle offre de location de vélos depuis mai 2023 : « le Vélo’c » 
- Le prêt gratuit de vélos classiques pendant 10 mois OU de vélos électriques, cargo ou spéciaux pendant 2 mois 
- La location longue durée pour 12 mois d’un vélo à assistance électrique (VAE) ou d’un vélo cargo (25 à 32€ par 

mois – 300 à 384€ par an) 

• Présence de la boutique « Le Vélo par TBM » à Villenave d’Ornon (P+R Pyrénées) deux fois par mois (2ème jeudi après-midi du mois et 
dernier mardi matin du mois) 

• Ateliers participatifs d’entretien et de réparation de son vélo à VO, avec l’association Cycles et Manivelles – Prochaine date : 22 juin 
2023, de 17h à 19h, place du Marché de Chambéry 

• Déploiement de 5 stations de réparation et de gonflage fin 2023 : Chemin de Leysotte – Parking Sourreil ; Avenue Mirieu de Labarre ; 
Avenue des Pyrénées – P+R ; Collège Chambéry – Piscine olympique ; Route de Léognan / rue Jean Bonnardel 

• Installation de 3 abri-vélos d’ici 2027 – Sites proposés : Chambéry Espace d’Ornon ; Courréjean ; Halte ferroviaire de Villenave d’Ornon 

• Freefloating : Déploiement des scooters depuis mi-mars ; Déploiement des vélos en cours 
>> Il est soulevé par les membres du conseil de quartier que l’emplacement situé à Trigan est isolé. 
 

Grand Plan Vert → Grandes places 
 

Square Torres Vedras (quartier Nord) : 
• Construction de deux modules (détente, pique-nique, jeux) dans le cadre d’un chantier participatif 
animé par le collectif Cancan 
• Installation d’une aire de jeux fin 2023 
 
Place Pontac (quartier Sud) : 
• Consultation des riverains en septembre – octobre concernant l’opportunité d’installer une aire de 
jeux et du mobilier courant 2024 
 
→ Ecoles : Aménagements paysagers à l’école Jean Jaurès 
- L’atelier bilan cour 
Chaque groupe d'élèves est invité à exposer le bilan fait en classe avec l'ensemble des élèves : 
- qu'est ce qui ne va pas ? 
- qu'est ce qui existe et qu'on souhaite garder ? 
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- qu'est ce qu'on souhaiterait voir en plus ? 
- La cour rêvée 

L'atelier "cour rêvée" a mobilisé les élèves délégués (ou leur suppléants) de chaque classe du CP au CM2. 
- Pouvoir jouer partout !                                       - Un esprit nature pour la cours des grands 
- Un coin sport et dessin                                       - Plus de potagers 
- Un tunnel de verdure, avec des bancs             - Des espaces "ballon" 
- Avoirs des lieux ensemble et ombragés          - Un espace ludique 
 

              
       
→ Placettes > Synthèse de l’atelier de concertation “place Ernest Renan” 
 

Les habitants souhaitent que la parcelle soit aménagée de façon à être 
accueillante et conviviale, avec plus de végétaux, notamment des fruitiers 
que les habitants sont prêts à gérer.  
Ce cadre de nature accueillera une biodiversité riche et variée, notamment 
grâce à la présence de nichoirs, et d’une forte présence de fleurs (hautes 
fleurs et prairie fleurie). Le tout instaurera alors une atmosphère champêtre, 
arborée et reposante, ainsi propice au partage et aux échanges entre 
usagers. 
 
Prochaines étapes :  

• Jeudi 22 juin à 18h30 : atelier de concertation des habitants pour la Place du 8 Mai 45 
• Lundi 16 octobre à 19h : restitution commune à Guy Dussumier Latour 
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Présentation 
de la 11ème 

modification du 
PLU 

PLUi approuvé en juillet 2006, révisé en décembre 2016 > PLU3.1 
(PLU / PLH / PDU) 

Objet de la 11ème modification du PLU :  

 répondre à l’accélération des effets du changement 
climatique, à l’urgence de réduire les émissions de gaz à effet 
de serre et à concrétiser les nécessaires transitions écologique 
et énergétique, 

 prendre en compte la stratégie Biodiver’Cité de Bordeaux 
Métropole, 

 répondre aux besoins de logements de la population tant sur 
les sites de projets que dans les tissus constitués où les droits 
à construire pourront être adaptés à la réalité urbaine, 
paysagère et sociale des quartiers et territoires, 

 prendre en compte l’évolution des projets et l’avancement des 
réflexions et des études menées sur le territoire métropolitain 
dans le domaine de l’urbanisme, de l’habitat et de la mobilité. 
 

Prochaines étapes : 

 Clôture de l’enquête publique le 14 juin 2023 

 Livraison du rapport d’enquête publique 

 Modifications éventuelles du projet de 11ème modification du 
PLU 

 Approbation de la 11ème modification du PLU par Bordeaux 
Métropole 

Demandes exprimées par la Ville de Villenave d’Ornon : 
• Création de linéaires commerciaux pour préserver l’activité 
économique de proximité de 4 centralités de quartiers de la 
commune 
• Modification du zonage dans les zones de projet : Chambéry, 
Robert Picqué… 
• Identification d’un emplacement réservé en vue de la création 
d'un demi-échangeur entre l'Avenue Mirieu de Labarre et la Rocade 
Sud 
• Modification de zonage dans le périmètre de l’ENS de la Vallée 
de l’Eau Blanche 
• Inscription d’arbres protégés 
• Protection de constructions et ensembles bâtis et paysagers 

 
Question des membres du Conseil de quartier Nord : 
Qu’est-ce qu’implique le passage de UM6 à UM30 pour le quartier 
Saint-Bris ? De même pour le passage de UM32 à UM30 ? 
>> Harmonisation de la règle sur l’ensemble des tissus 
pavillonnaires constitués de la commune.  
Ainsi les zonages UM6 du quartier Saint Bris (dont les règles 
d’emprise et d’implantation conduisent à une urbanisation 
compacte) et UM32 autour de l’avenue du Maréchal Leclerc (dont 
les règles d’emprise et de hauteur favorisent des opérations de 
logements intermédiaires) sont remplacés par le zonage UM30 déjà 
existant sur la plupart des tissus pavillonnaires de la commune. 
 
Qu’est-ce qu’une « inscription d’une protection patrimoniale » ? 
Afin de préserver le patrimoine bâti et le contexte urbain et 
paysager dans lequel il s’insère, des « ensembles bâtis et paysagers 
» sont inscrits au PLU : 

- Parcs et bâtisses 
- Maisons bourgeoises 
- Echoppes et maisons 
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POINTS SOUMIS A L’ORDRE DU JOUR PAR LE CONSEIL DE QUARTIER 

Thématique REPONSES APPORTEES 

Urbanisme et 
Eclairage 

nocturne : 
Echanges sur les 

questions 
d’urbanisme en 
présence de M. 

KLEINHENTZ 
  
 

 

 Remarques soumises par les membres du conseil de quartier : 
« Difficulté de gérer des différends avec des promoteurs quand on est voisin de construction de résidence : 
- Pas d’interlocuteur à la mairie pour indiquer les droits et les devoir des promoteurs 
- Pas de suivi des aménagements (plantation d’arbres, arbres ne devant pas être coupés) 
- Pas de suivi des promesses faites par les promoteurs 
- Routes et alentours laissés en mauvais états à la fin des travaux 
- Qui contrôle le respect des engagements ? Ce sont souvent les voisins qui surveillent et alertent. 
- Comment sont gérés les déclassements de bois lors de constructions.  
- des bois classés disparaissent et sont détruits. » 
 
M. Kleinhentz rappelle que les constructions en cours relèvent de permis accordés au cours du mandat précédent. L’équipe municipale 
considère que la commune a fait sa part en termes de production de logements, d’autant que l’accroissement du nombre d’habitants 
nécessite de créer des équipements supplémentaires (écoles, équipements sportifs…). 
Ainsi, sur cette mandature, l’équipe municipale s’est fixée pour objectif d’accorder moins de 150 logements collectifs par an. Une 
densification sera privilégiée le long des axes de transport en commun (route de Toulouse et avenue des Pyrénées). 
Lorsque la commune est sollicitée pour un projet sur une parcelle, elle créé une fiche de lot (hauteur maximale, nombre de logements, 
surface d’espace vert à maintenir…). Les prescriptions de la fiche de lot étant inférieures à la réglementation du PLU, elle constitue un 
support de négociation avec les promoteurs. 
 
M. Kleinhentz soulève que la modification du PLU (en cours) va imposer la production de logement social à partir de 1 000m² de SHON -
Surface Hors Oeuvre Nette (au lieu de 3 000m² jusqu’alors). A noter également que la Ville a de moins en moins de prise sur l’attribution 
des logements sociaux : lors de la libération des logements, ils sont remis dans le pot commun du contingent. La Préfecture oriente 
beaucoup de familles. 
 
Concernant le suivi des chantiers : Avant le démarrage de chaque chantier, la Ville demande le passage d’un huissier pour réaliser l’état 
des lieux des abords. Si un problème est constaté durant le chantier (propreté, horaires de chantier...), la Ville convoque le promoteur. 
Après un deuxième rappel, si les difficultés persistent, la Ville établit un arrêté d’arrêt de chantier. Le chantier ne pourra lors reprendre 
qu’après la remise en état. 
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A l’issue du chantier, la Ville délivre un certificat de conformité. Si certains engagements ne sont pas conformes (clôtures, plantations…), 
le promoteur a 3 mois pour se mettre en conformité. En revanche, après la délivrance de ce certificat de conformité, la Ville n’a plus de 
marge de manœuvre (ex : si pas d’arrosage / entretien des arbres plantés). 
Si des difficultés sont rencontrées avec un promoteur, il risque de ne plus avoir d’opérations sur la commune. 
 
Les membres du conseil de quartier souhaiteraient que certains sujets soient davantage négociés en amont entre les promoteurs et les 
riverains (co-visibilité, mitoyenneté…). 
 

Le 
réaménagement 
du quartier de 

Chambéry 

→ Aménagement de la piste cyclable route de Léognan : 
• Réunion publique de présentation du projet le 2 octobre 2022 > principe d’aménagement retenu : aménagement de la piste 

cyclable côté Est de la route de Léognan, entre la rue de la Paix et la rue Bonnardel 
• Procédure en cours de classement d’office dans le domaine public routier métropolitain d’une partie de la route de Léognan 
• Calendrier prévisionnel : démarrage des travaux courant 2024 

→ Aménagement de la place du marché / centralité de Chambéry :  
• Elaboration du programme en 2022 – Lancement de l’étude préliminaire à venir 
• Application du droit de préemption par Bordeaux Métropole sur la parcelle située à l’arrière de la place du marché 
• Calendrier prévisionnel (en cours de négociation avec Bordeaux Métropole) : travaux en 2024-2025 

→ Modification du zonage du PLU sur le secteur :  
• Enquête publique en cours concernant la 11ème modification du PLU 

→ Projets privés (LIDL, friche Saubusse, pharmacie…) 
 

La future salle 
Daguin 

 

Ce projet fait partie du programme de mandat mais n’est pas suffisamment mâture pour faire l’objet d’une présentation. D’autres 
investissements seront réalisés en amont : nouvelle salle du conseil municipal et des mariages à l’Hôtel de ville… 

Le dispositif 
DestinAction 

 

Bénéficiaires de l’aide : jeunes néo-aquitains de 16 à 25 ans qui souhaitent mettre en œuvre un premier projet de vacances en autonomie 
en France ou en Europe, tout en prenant conscience des enjeux du tourisme durable 
> public le plus éloigné des vacances (pour des raisons financières par exemple) ou ayant besoin d’un accompagnement technique et 
financier 
Montant : 130 € pour les départs en France métropolitaine et 250 € pour les départs en Europe 
Critères de sélection : 

• Résider en Nouvelle-Aquitaine depuis 6 mois minimum 
• Premier départ en autonomie en France (pour 16 à 22 ans) ou en Europe (pour 18 à 25 ans) 
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AGENDA 
 

 REPONSES APPORTEES 

Agenda Inauguration du pumptrack : Samedi 17 juin 2023 – 14h Domaine de la Junca 
Fresque Allée Annie Fratellini : Journée « grand public » le mercredi 21 juin – soirée inaugurale le vendredi 23 juin à partir de 17h 
Inauguration de l’aire de fitness du lac Versein : le 24 juin à 11 h 30 
Faîtes vos jeux (VOJO) : Samedi 24 juin 2023 – Stade Trigan – 13h 
Réunion publique « réaménagement de la rue Sadi Carnot » : lundi 26 juin de 19h à la médiathèque d’Ornon 
Remise des prix du concours « Jardins, balcons et potagers fleuris » : Vendredi 30 juin à 18h30 - Parc de l’Hôtel de Ville 

• N'utilisant pas l'avion comme mode de déplacement  
• Séjour individuel ou en groupe favorisant le tourisme durable 
• Séjour minimum de 4 nuits consécutives pour les séjours en France et 6 nuits consécutives en Europe 
• Départs possibles tout au long de l’année civile 

 
Un accompagnement obligatoire par des référents locaux au sein de structures Jeunesse conventionnées avec la Région Nouvelle-
Aquitaine. 
Calendrier : Les projets sont étudiés tout au long de l'année. 
 
Comment faire une demande ? 

1. Se rapprocher des centres socioculturels villenavais : Nicolas Peuchmaur peuchmaur.nicolas@mairie-villenavedornon.fr, tel 
05.64.12.09.95 ou Axelle Martineau martineau.axelle@mairie-villenavedornon.fr  tel 06.27.94.24.94 pour construire le projet 

2. Déposer le projet et le dossier administratif en ligne sur le site internet de la région Nouvelle Aquitaine 
3. Prendre contact avec les services de la Région (Vanessa Nicolini au 06-19-60-08-35 ou 05-57-57-74-62) pour fixer un créneau 

d'audition   
4. Présenter le projet devant un jury régional 

   
Toutes les infos et liens https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/jeunesse/destinaction-soutenir-le-depart-autonome-des-jeunes-de-
nouvelle-aquitaine 

Renouvellement 
des membres 

 

Remplacement des absents ou démissionnaires ? 
Les élus de quartier précisent qu’une réflexion est en cours à ce sujet entre les élus de quartier. Une démarche uniforme est nécessaire 
entre les 4 quartiers. 

mailto:peuchmaur.nicolas@mairie-villenavedornon.fr
https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/jeunesse/destinaction-soutenir-le-depart-autonome-des-jeunes-de-nouvelle-aquitaine
https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/jeunesse/destinaction-soutenir-le-depart-autonome-des-jeunes-de-nouvelle-aquitaine
https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/jeunesse/destinaction-soutenir-le-depart-autonome-des-jeunes-de-nouvelle-aquitaine
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Les RDV de l’été : été métropolitain, ciné plein air…. 
 
Réunion préparatoire : Lundi 25 septembre 2023, salle G. Dussumier Latour 
Réunion officielle : Lundi 23 octobre 2023, salle G. Dussumier Latour 
 
 

Point VOJO 

 

     
 


